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            Le Cameroun vit de toute évidence une transition politique non ou mal achevée depuis 1992 à 

cause de l’élection contestée de cette même année. Le large/grand débat constitutionnel de 1994-1995 avait 

pourtant permis de déboucher sur un compromis politique entre les acteurs sociopolitiques, lequel 

compromis avait établi un consensus minimal autour de la Constitution du 18 janvier 1996. Cette 

Constitution, bien que contestée par une frange de l’opinion nationale aussi bien dans la démarche ayant 

abouti à sa parturition que dans certaines de ses dispositions, avait eu le mérite d’ installer dans le pays une 

démocratie que le Président Biya qualifia d’  « apaisée ». L’article 6 al. 2 sur la limitation des mandats à 

7(sept) ans renouvelables une fois avait réussi à calmer  les tensions et à mettre un bémol aux ambitions 

légitimes des uns et des autres.   

Au même moment, la situation économique et financière du pays connaissait une dégradation 

constante, entraînant du même coup une crise sociale sans précédent dont les principales répercutions sont : 

- Les deux baisses drastiques des salaires à plus de 70% 

- La dévaluation du franc CFA en 1994 

- Les plans d’ajustements structurels du FMI et de la Banque Mondiale avec pour conséquence 

l’érosion du pouvoir d’achat des ménages (voir ECAM I et II) ; 

- Le chômage endémique des jeunes diplômés 

- L’explosion du secteur informel (phénomène des motos taxis qui donne l’ illusion que le 

chômage est contenu) 

Dans un tel contexte, la perspective de l’atteinte du point d’achèvement était présentée par le 

Gouvernement et vue à juste titre par les populations comme une ultime bouée de sauvetage. 

Malheureusement là encore, les espoirs ont été déçus. Des facteurs externes tels que la montée vertigineuse 

du prix du baril de pétrole sur le marché mondial couplés aux facteurs internes (libéralisation sauvage de 

l’économie, inflation galopante,  monopole accordé à certains opérateurs économiques sur certains produits 

vitaux tels que l’électricité, le ciment, le poisson, le riz ; la farine et les matériaux de construction, ont fini 
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d’exacerber les tensions sociales à peine contenues par la prestation plus qu’honorable des Lions 

Indomptables lors de la Coupe d’Afrique des nations au Ghana. 

De plus, la lutte contre la corruption tarde à produire des résultats tangibles malgré quelques 

arrestations et condamnations spectaculaires. Le peuple attend toujours avec impatience le rapatriement des 

fonds détournés et dissimulés dans des paradis fiscaux à l’étranger. L’ impression générale c’est que 

« Epervier » est plombé et ne semble pas pouvoir prendre son envol de si tôt. L’annonce de son intention de 

procéder à la modification de la Constitution notamment l’article 6 al. 2 est donc venu ouvrir comme une 

Boîte de Pandore et tous les maux jusque là latents sont apparus au grand jour. Ce d’autant que 

concomitamment on observe comme un musellement de l’expression populaire (fermeture des médias et 

pressions sur les journalistes, interdiction des manifestations publiques, chasse aux opposants…). 

La dernière semaine du mois de Février aura été au Cameroun l©une des semaines les plus chaudes 

que le pays ait connues dans son histoire. En effet, les citoyens et surtout les jeunes se sont levés comme 

mus par une force invisible, irrésistible, dans cinq provinces sur les dix que compte le Cameroun pour 

brandir des revendications multiformes. On dirait que chacun en avait ras-le-bol, que chacun n©en pouvait 

plus et n©attendait qu©une occasion pour se faire entendre. 

Cette occasion a été offerte justement par les transporteurs qui, après avoir déposé au Premier 

Ministre un préavis de grève resté sans suite ont décidé d©observer un mouvement de débrayage dans tout le 

pays. Par conséquent, les camerounais ont constaté le lundi 25 Février au petit matin qu©ils ne pouvaient plus 

bénéficier des services habituels des taxis pour se rendre au lieu de leur occupation quotidienne. Même les 

voyages inter urbains étaient désormais impossibles. Si dans certaines villes les voitures personnelles ont 

circulé le premier jour, le deuxième jour a vu tous les véhicules rester dans leurs garages respectifs. Certains 

marquaient ainsi leur solidarité au mouvement des transporteurs tandis que d©autres, effrayés, avaient peur 

que le mouvement devienne violent et que leurs véhicules y restent. 

Les transporteurs exprimaient ainsi leur mécontentement face à l©augmentation progressive et 

significative du prix du carburant à la pompe et dont la dernière de 16 F CFA avait eu lieu quelques jours 

avant le match victorieux des Lions indomptables du Cameroun contre le Ghana lors des demi-finales de la 

Coupe d©Afrique des Nations de Football. Cette hausse continue des prix des hydrocarbures dans un pays 

pourtant producteur de « l’or noir » paraît absurde pour de nombreux camerounais malgré les tentatives 

d’explications du reste tardives et peu convaincantes des pouvoirs publics. 

Mais, si tout s©était limité à ces revendications des transporteurs, les activités auraient repris deux 

jours après sans les dégâts que tous s©accordent aujourd©hui à déplorer et à condamner. Les citoyens en 

général et les  jeunes en particulier dans leur vaste majorité se sont saisis de ce climat tendu pour dénoncer 

les situations auxquelles ils sont confrontés quotidiennement: Chômage endémique chez les diplômés, 

inflation sauvage sur le marché, réduction drastique des salaires de l©ordre de 70%, érosion du pouvoir 

d©achat des ménages, attente vaine des retombées de l©atteinte du point d©achèvement PPTE, étouffement des 
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opérateurs économiques par des taxes toujours plus élevées, mauvaise gouvernance, musellement de la 

liberté d©expression, confiscation du débat politique par le parti au pouvoir, expansion de la corruption, 

impunité,  éventualité d©une révision de la constitution pour permettre au Président de la République de se 

présenter à sa propre succession, etc. En bref, on dirait une boite de pandore dans laquelle chaque 

revendication trouvait sa place. 

 

A en juger par l©ampleur du mouvement et l©étendue des dégâts, on peut affirmer que la situation était 

très grave, bien plus grave que ce que les villes mortes ont fait en beaucoup de temps. Alors, toutes les 

forces ont été mobilisées avec des moyens souvent disproportionnés quand on sait qu©on a devant soi des 

populations aux mains nues. Les militaires (pourtant forces de 3é catégorie), sortis des casernes ; la police et 

la gendarmerie avec des unités spéciales comme le GSO, ESIR et le BIR se sont investis sur le terrain avec 

des armes à feu tirant à balles réelles ; des chars et des hélicoptères. De toute évidence, le bilan était 

proportionnel aux moyens militaires déployés: des morts plus d’une centaine et des arrestations en très 

grand nombre. 

Les médias nationaux et internationaux ont répercuté la situation et ont contribué à l©apaisement. La 

Ligue des Droits et des Libertés à travers ses membres disséminés dans des villes camerounaises a 

rassemblé des faits, élevé sa voix et est intervenue dans son champ de prédilection pour veiller là où c©était 

possible à apporter une assistance judiciaire aux nombreux citoyens qui ont fait l©objet des arrestations et 

plaider pour une justice respectant les normes reconnues en la matière.  

 

� � � 	 � � �� � � � � �
�

Les 25, 26  et 27 février 2008, les transporteurs ont observé, dans les principales villes du Cameroun, 

un mot d’ordre de grève à l’appel de leurs syndicats respectifs pour protester contre la hausse du prix des 

hydrocarbures. Ce mot d’ordre a été largement suivi dans la Province de l’Ouest,  notamment à Bafoussam, 

Bafang, Kékem, Foumbot,  Dschang, Bangangté, Bandjoun et Baham. Tous les services et les commerces 

sont restés fermés, de même que les écoles, Lycées et Collèges. Aucun véhicule n’a circulé : taxis, motos 
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taxi, cars de transport, voitures des particuliers  sont  restés garés. Partout, les rues  ont été prises d’assaut 

par des enfants et des jeunes (de 10 ans à 28 ans) qui érigent des barricades, marchent, cassent, brûlent, 

détruisent les biens publics et privés, brandissent des pancartes portant des slogans divers : « Touche pas à 

ma Constitution, Biya doit partir, halte à la vie chère, non à la souffrance de nos parents, non au 

harcèlement fiscal etc.). Le mouvement, qui se voulait au départ corporatiste et pacifique connaît de 

nombreux dérapages et des scènes de violence qui ont entraîné des pertes en vies humaines et des dégâts 

matériels importants. Dès lors l’affrontement entre les Forces de l’Ordre (Police, Gendarmerie), auxquelles 

ont été associés les militaires, était inévitable. Ces affrontements ont varié en intensité d’une localité à 

l’autre. 

 

Emeutes à Bafang et Dschang 

 La grève est entrée à l’Ouest par les villes de Bafang et Dschang qui ont emboîté le pas à Douala. 

En effet dès lundi 25 Février 2008, il était pratiquement impossible de circuler dans ces deux localités. A 

Bafang et au terme de nos enquêtes,  on ne déplore pas de pertes en vies humaines. Mais les dégâts matériels 

ont été Importants : la permanence du parti RDPC, deux stations d’essence appartenant à la Total ont été 

incendiés. Les manifestants ont mis le feu au Palais de justice. Mais l’ incendie a été vite maîtrisé  grâce à 

une âme charitable qui a offert la somme de 100 000F aux pyromanes, lesquels se sont transformés en 

sapeurs pompiers de circonstance. Tous les kiosques appartenant au Pmuc ont  été détruits aussi bien à 

Bafang qu’à Kékem, l’un des points chauds de l’émeute. A Dschang, le premier mort, tué par balle est 

tombé aux abords du Campus Universitaire. Il s’agit d’un élève du Lycée Bilingue de Dschang, fils d’un 

gendarme ; deux voitures ont été incendiées, une école  brûlée ainsi que tous les kiosques du Pmuc. Les 

dégâts importants  ont été enregistrés à Bafou, dans une entreprise agro alimentaire EPA. Les pertes ici se 

chiffrent à des centaines de millions de francs. La répression a été très violente. On parle d’une trentaine de 

personnes qui auraient été sommairement exécutées dans  les plantations. 

 

Emeutes à Bafoussam  

Les troubles ont débuté dans la nuit du 25 au 26 février Les manifestants ont inondé la ville de tracts  

appelant les populations à observer les journées villes les 26 et 27 février. Les casses, commencées dans la 

nuit se sont intensifiées dans la journée du 26 et se sont poursuivis le 27.  

Les barricades étaient dressées dans presque tous les quartiers de la ville : Toungang, Tyo ville, 

Tamdja, Djéleng, Nylon, Banengo, carrefour TPO etc.  Le bilan est très lourd : deux boulangeries pillées, 

pares brise et lunette arrière des véhicules du Préfet de la Mifi et du Sous Préfet de Bafoussam 1e cassés ;  

magasin Orange et antenne Pmuc situés tous les deux au carrefour Auberge cambriolés, quatre véhicules des 

particuliers brûlés au lieu dit Faya Largeot, un camion des brasseries du Cameroun renversé et les  boissons 

qu’ il transportait saccagées (on estime les pertes à  plus 700 000F). 
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Quant aux pertes en vies humaines, on dénombre 5 morts, tués par balle (nous avons réussi à  

identifier deux corps : les nommés TANTOH Emmanuel 25 ans originaire de Kambé et  MOMO Elvis 

résidant au quartier Nylon.  

On  compte aussi de nombreux blessés parmi lesquels une femme blessée par balle au pubis.  

 

Emeutes à Mbouda, Bangangté, Foumbot, Bandjoun et Baham 

Outre les kiosques du Pmuc brûlés, les barricades érigées sur la voie publique et les pneus incendiés 

sur la chaussée, l’émeute a été vite maîtrisée ans ces localités par les autorités qui ont su jouer de l’entregent 

avec les manifestants. C’est grâce à ce sens de la pondération que les manifestants, qui avaient juré de 

mettre le feu à l’ immeuble abritant le service des Impôts à Bangangté, et d’ incendier la permanence du parti 

RDPC ont abdiqué. Le Préfet des Bamboustos et le Sous Préfet de Mbouda ont même marché avec le 

manifestants.  La ligue des Droits et Libertés salue et apprécie cette attitude des autorités qui n’ont pas 

brandi l’arme de la répression pour juguler le mouvement comme ce fut le cas ailleurs. 

 

I I - LES ARRESTATIONS 

Dès  lundi 25 février 2008, les arrestations  avaient commencé. Celles-ci se sont intensifiées au cours 

des journées folles du mardi 26, mercredi 27, jeudi 28 et vendredi 29 février 2008. La Déclaration radio 

télévisée du Chef de l’Etat diffusée le soir du mercredi 27 a sonné comme un appel à un déchaînement de 

violence aveugle aussi bien de la part des populations survoltées que de la part des hommes et femmes en 

tenue. Si certains casseurs ont été pris en flagrant délit de pillage ou de recel, la très grande majorité des 

personnes interpellées l’ont été soit sur la base de dénonciations, soit dans la rue, soit enfin dans des 

domiciles. Nous avons assisté à de nombreuses scènes d’arrestation au cours desquelles des jeunes circulant 

dans les rues étaient contraints de se rouler dans la cendre résultant des feux allumés sur la chaussée après 

avoir été délestés de leur vêtement. Ils étaient ensuite soit embarqués manu militari, soit relâchés après avoir 

été battus, et ce avec la certitude qu’ ils seraient repris l’ instant d’après par une autre patrouille. Cette 

technique de culpabilisation était d’autant plus efficace qu’elle laissait des indices confirmant l’ infraction de 

flagrant délit tant recherchée par les Autorités qui voulaient absolument des boucs émissaires à sacrifier. 

Certaines autres personnes aujourd’hui condamnées ont été simplement prises dans des domiciles. 

Dans plusieurs quartiers, des patrouilles mixtes se sont introduites dans les maisons, souvent par effraction, 

pour arrêter des individus souvent au seul prétexte qu’ ils étaient jeunes ou qu’ ils avaient été dénoncés. Le 

délit de faciès semble avoir été le critère qui a le plus prévalu dans les centaines d’arrestations opérées dans 

la Province de l’Ouest. Ainsi, au cours de nos enquêtes  au Commissariat de Sécurité Publique de 

Bafoussam, nous avons découvert parmi les détenus M. TENKAM David, professeur au Lycée technique de 

Bafoussam, arrêté et détenu depuis le mardi 26 février du seul fait qu’ il rentrait chez lui après la cessation 
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des cours sous la menace des jeunes révoltés. Un magistrat du Tribunal de Première Instance de Bafoussam 

avait aussi failli être embarqué, n’eût été l’ intervention d’un Commissaire de Police qui passait par là et qui 

l’avait reconnu.  

Au total, la Province de l’Ouest a connu 384 arrestations sur les près de 3000 enregistrés dans tout le 

pays. Elles se répartissent comme suit :  

               Bafoussam : 213  

               Bafang : 85 (4 3 traduits devant le juge) 

               Dschang : 65 

               Mbouda : 0 

               Bandjoun : 04 (libérés après enquête) 

               Baham: 17 (libérés après enquête) 

               Bangangté : 0 

 

I I I -  LES PROCEDURES JUDICIAIRES. 

a- Les enquêtes préliminaires 

Elles ont été menées à Bafoussam d’abord au Commissariat de sécurité publique et à la Division 

Provinciale de la Police judiciaire, ensuite à la Légion de Gendarmerie de L’ouest. Des informations faisant 

état de ce qu au Commissariat Central, de nombreux parents étaient soumis à des marchandages incluant de 

fortes sommes d’argent (100 000F,200 000F voire 300 000f) en échange de la libération de leurs 

progénitures, ont amené le Gouverneur de la Province de l’Ouest à dessaisir cette unité de police des 

enquêtes, et à les confier exclusivement à la diligence de la Légion de Gendarmerie. Cette pratique n’a pour 

autant pas cessé.     

Que ce soit à la Police ou à la Gendarmerie, les auditions des suspects n’ont du tout pas respecté les 

dispositions de l’article 116 (al 3) du Code de Procédure Pénale qui  stipule :  « L’officier de police 

judiciaire est tenu, dès l’ouverture de l’enquête préliminaire et, à peine de nullité, d’ informer le suspect : de 

son droit de se faire assister par un conseil ou de son droit de garder silence ».Tous les prévenus l’ont 

confirmé devant la barre. 

b- Les jugements 

Ils ont eu lieu dans trois localités : Bafoussam, Bafang et Dschang. La composition du tribunal a 

varié d’une localité à une autre : A Bafoussam, les premières  audiences  ont  été conduites par le Président 

du Tribunal de première Instance de la Mifi en personne. Puis ce fut le tour du premier juge qui a ensuite 

cédé la place au 4e juge.  A Bafang c’est la collégialité qui a prévalu. Le Président du Tribunal de Première 

Instance du Haut Nkam  était le juge central tandis qu’au banc du Ministère Public siégeait le Procureur de 

la République et non son substitut.  Malgré la violation flagrante de l’article 116 (3) du Code de Procédure 

Pénale, aucun juge n’a eu le courage d’appliquer la loi : tous les Procès verbaux transmis par le Parquet ont 
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été pris en compte comme preuve probante alors qu’ ils auraient dû être écartés purement et simplement des 

débats. Par ailleurs plusieurs personnes ont été accusées de vol par effraction, c©est-à-dire de vol aggravé 

assimilable à un crime. Elles ont été jugées à la correctionnelle. L’exception d’ incompétence soulevée par 

les Avocats commis par la LDL pour défendre les prévenus  n’a  prospéré nulle part, le Tribunal s’étant à 

chaque fois déclaré compétent.  L’ injustice la plus grave et la plus flagrante a été observée à Bafoussam où 

six jeunes arrêtés respectivement les 25,  26 et 27 février (voir PV N° 14, 15 ,41 et 39), ont été condamnés à 

trente six mois de prison ferme chacun pour avoir cambriolé le magasin Orange situé au carrefour Auberge, 

cambriolage qui a eu lieu dans la nuit du vendredi 29 Février 2008 alors qu’ ils étaient déjà en détention. Qui 

plus est, le procès verbal d’enquête N° 15  conclut en ces termes : « Mentionnons que l’enquête menée, il 

nous a été impossible de réunir les indices graves et concordantes à l’encontre de ZUBDOM Parfait, 

SADO SAHA Sévérin, TADDA Synclair,  FOTIE Calvin,  FOWOKON Chancelin, KAMGANG 

Léonel……….Aue l’Officier de police NYO PeterMaghe invité à se faire entendre pour produire les 

témoins ne s’est pas présenté à la Brigade jusqu’à la clôture du présent procès verbal…… »   

 

 

c-  L ’Appel 

La Ligue des Droits et Libertés s’est activée auprès des personnes condamnées à Bafoussam pour les 

inciter à relever appel. Les Avocats partenaires de la LDL ont été mis à contribution. A ce jour,  une 

vingtaine de dossier a été transmis à Mme le Greffier en Chef près le Tribunal de première Instance de la 

Mifi. La principale difficulté qui pourrait retarder l’avancement de cette procédure est liée à l’ incapacité des 

concernés à supporter les frais y affairant, compte tenu de leur condition de précarité.  

IV-  ANALYSE 

a- Sur  le plan Socio-politique 

Seize ans après les villes mortes le Cameroun vient de revivre au courant du mois de février 2008, la 

troisième révolte populaire de son histoire. Pour mémoire le premier soulèvement populaire au Cameroun a 

eu lieu un jour de Mai 1955, suivi par la lute des nationalistes pour l’ indépendance authentique et la 

Réunification du Cameroun. Cette révolte conduite par l’UPC a été mâtée dans le sang par le régime 

colonial français. Cette répression a été suivie par l’ imposition aux camerounais d’un régime  fantoche 

extrêmement dur incarné par M. Ahidjo.  Mais dans leur majorité les Camerounais avaient gardé la mémoire 

de leur histoire et n’ont jamais abdiqué. D’où la deuxième révolte populaire qui survient dans les années 

1989,1990, 1991, à travers les villes mortes qui ont duré pratiquement 8 mois. Ces villes mortes, initiées par 

la classe politique et l’ensemble des strates moyennes de la société Camerounaise ayant vécu sous la férule 

du régime autocratique et dictatorial de M. Ahidjo traduisaient les aspirations  légitimes des Camerounais à 

plus de démocratie et de Liberté. La toile de fond de ces revendications populaires reposait sur la nécessité 

de la convocation d’une Conférence Nationale Souveraine pour liquider l’héritage néocolonial du régime 
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précédent et refonder le Cameroun à travers la mise en place d’ institutions arrimées à la modernité 

démocratique.  

Contrairement aux villes mortes de 1991, les évènements violents du mois de février 2008, qualifiés 

à juste titre d’émeutes de la faim par de nombreux observateurs et analystes, sont le révélateurs d’une 

société en pleine déliquescence morale, sociale, politique et économique. En effet, la tranche d’âge des 

manifestants varie entre 10 et 25 ans, ce qui correspond à la durée de vie du Renouveau. On peut donc 

logiquement en déduire que les jeunes manifestants sont le pur produit du régime au pouvoir depuis 1982. 

Ils n’ont connu d’autre politique que celle de M. Biya. Il s’agit là d’une génération des camerounais que l’on 

peut aujourd’hui considérer comme la génération sacrifiée du Renouveau.  

Les condamnations massives de ces jeunes à de lourdes peines d’emprisonnement ferme, justifiées 

ou non, la stigmatisation de l’ensemble de la jeunesse étiquetée comme irresponsable et instrumentalisée, 

apparaît de la part du pouvoir comme une fuite de responsabilité de l’Etat qui recherche des boucs 

émissaires pour se dédouaner de sa propre culpabilité, au lieu d’assumer ses responsabilités en se demandant 

ce qu’ il n’a pas su ou pu faire pour qu’on n’en arrive pas à cette explosion sociale. Les pouvoirs publics 

développent ainsi une politique de l’autruche tendant à rejeter les torts sur les autres : parents irresponsables, 

hommes politiques apprentis sorciers, jeunesse instrumentalisée. 

   b-  Sur  le plan socio-judiciaire.  

 L’explication donnée pour justifier le caractère expéditif des jugements qui ont eu lieu dans le cadre 

de ces affaires est qu’ il s’agit d’une procédure de flagrant délit. La loi, en son article 114, a règlementé cette 

procédure : « Le suspect arrêté en flagrant est déféré par l’Officier de Police Judiciaire devant le Procureur 

de la République qui procède à son identification, ©l’ interroge sommairement et, s’ il engage des poursuites, 

le place en détention provisoire, ou le laisse en liberté avec ou sans caution ». L’alinéa 2 de cet article 

précise : « Dans tous les cas,  le Procureur de la République dresse procès verbal de toutes ses diligences, 

et en cas de poursuites, traduit le suspect devant le tribunal à la plus prochaine audience ».  Cette 

disposition de la loi a été violée dans la mesure où toutes les personnes arrêtées ont été entendues par les 

officiers de police judiciaire dans les commissariats et à la Brigade ; ce n’est qu’après coup qu’elles ont été 

présentées au Parquet. Le Procureur de la République n’a pas dressé de procès verbal comme l’exige la loi.  

Par ailleurs, les prévenus n’ont pas eu le temps de préparer leur défense comme le stipule l’article 300 du 

Code de Procédure Pénale :  « Lorsqu’ il comparaît à la première audience des flagrants délits, le prévenu 

est informé par le Président qu’ i a le droit de demander un délai de trois jour pour préparer sa défense(….) 

Mention de cette information et de l’option du prévenue est faite dans le jugement à peine de nullité. » Les 

juges n’ont pas tenu compte de cette disposition de la loi. Tous les prévenus ont été jugés  à la première 

audience et les affaires ont été placées en délibéré pour la prochaine audience qui avait lieu deux jours après 

seulement ; sauf à Bafang où les délais étaient d’une semaine.  
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. Enfin, tous les prévenus ont plaidé non coupable. D’après l’article 307 du Code de Procédure 

Pénale, « la charge de la preuve incombe à la partie qui a mis l’action publique en mouvement ». Dans la 

plupart des cas notamment à Bafoussam, aucun témoin à charge n’a été présenté à la barre. Au lieu de 

prononcer à la relaxe (Article 365 al 3 ),  le juge a évoqué la relativité de  la notion de preuve,  estimant que 

les éléments produits par le Ministère Public étaient suffisants pour que les prévenus comparaissent. En ce 

comportant ainsi, le juge a violé les dispositions de l’article 91 de la loi N°2005/007 du 27 juillet 2005 

portant Code de Procédure Pénale qui précise que :  « Sauf disposition contraire de la loi, les procès 

verbaux dressé par l’officier de police judiciaire ont valeur de simples renseignements.  

En conclusion, les différents procès auxquels nous avons assisté dans le cadre des manifestations 

violentes du mois de février dernier nous confirment dans l’ idée que la séparation de Pouvoir est une vue de 

l’esprit au Cameroun.  Le comportement des juges dans ces procédures ne laisse aucun doute  à ce sujet et 

démontre à suffire que la politique s’en est mêlée. Lorsque des magistrats se laissent ainsi manipuler en 

foulant  la loi aux pieds, on ne peut que s’ interroger et même s’ inquiéter sur la volonté des Pouvoirs Publics 

de construire un véritable Etat de Droit au Cameroun.  

V-   CONCLUSION 

La crise sociale que vient de vivre le Cameroun a mis en exergue trois évidences : 

1- L ’ incapacité du Gouvernement à anticiper  sur  les évènements ; 

En 2007, les populations d’Abong-Mbang, de Kumba, de Bamenda sont descendues dans la rue pour 

exprimer leur mécontentement au sujet des coupures intempestives de l’énergie électrique dont elles étaient 

l’objet dans leur localité respective. Les Forces de l’Ordre, toujours promptes à la répression avaient chargé, 

faisant de nombreux morts. Le Gouvernement n’a tiré aucune leçon de ces évènements. Au contraire, il a 

dépêché sur le terrain comme à son habitude, les élites du coin, cadres du RDPC pour sermonner les 

populations sur la nécessité de préserver la paix et les acquis du Renouveau. Pourtant ces manifestations, 

expression d’un malaise social profond et d’un mal vivre des camerounais étaient des signes précurseurs 

d’un ras le bol généralisé. 

Quant au mot d’ordre de grève lancé par les syndicats des transporteurs par cars, taxis et autobus du 

Cameroun, la réaction du Gouvernement a été à la fois tardive et timide. En effet, ayant été saisi d’un 

préavis de grève, les Pouvoirs Publics n’ont pas cru devoir ouvrir des négociations directes avec ces 

syndicats pour explorer des pistes de solutions efficaces à leurs revendications, préférant verser dans la 

surenchère et la manipulation. Mais  la fermeté et l’unité des syndicalistes, déterminés à mener leur combat 

jusqu’au bout a eu raison de cette stratégie Gouvernementale du pourrissement des situations. Il a fallu que 

la grève tourne à l’émeute pour que celui-ci se décide à prendre quelques mesures pour tenter d’apaiser la 

situation. 

2-   La main mise de l’Exécutif sur  le Pouvoir  judiciaire. 
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Le caractère expéditif des procès, les lourdes peines d’emprisonnement infligées aux prévenus ont 

surpris et  fini par convaincre l’opinion que les magistrats dans ces affaires n’ont pas eu les mains libres, 

qu’ ils n’ont  agit ni selon le droit, ni selon leur conscience. Pour preuve, l’un d’eux à Bafoussam, fervent 

croyant catholique, avant de vider son délibéré, a dit cette prière dans le secret de son cabinet : « Seigneur 

pardonne moi ; je sais que je vais condamner des innocents. Mais je n’y peux rien parce que ce sont des 

instructions ».  

3-  La fragilité de la paix sociale 

Cette crise sociale a apporté la preuve que la paix ne signifie pas toujours l’absence de guerre, 

qu’elle n’est pas un attribut définitivement attaché à un peuple. Certes le Cameroun vit en bonne 

intelligence avec ses voisins. Certes le Cameroun a privilégié les voies de droit pour la résolution du conflit 

de Bakassi avec le Nigéria. Cette coexistence pacifique avec les pays voisins est un acquis qu’ il faut 

préserver. Mais l’on pourrait s’ interroger si à l’ intérieur du triangle national la paix règne véritablement 

entre les Camerounais ou au sein des familles, minées par l’ insécurité et engluées dans la misère et la 

précarité. Difficile de le dire parce que le silence imposé au Camerounais par la répression et la 

manipulation des consciences ne saurait être confondu à la paix, vertu qui  se construit et s’entretient par la 

justice, la transparence, le bien être, la bonne gouvernance. On peut citer ici fort opportunément Saint 

Exupéry  qui disait : « Un minimum de bien être est nécessaire à la vertu ». 

Enfin les prises de position tribaliste du Chef Ewalla Essaka du canton Deido et des notables Béti sur 

cette crise, qui ont prôné la chasse « aux étrangers venus d’ailleurs », est un chef d’œuvre d’appel à la haine 

et au rejet de l’autre, en même temps qu’elles achèvent de convaincre sur le caractère illusoire de la Paix 

Sociale et de l’Unité Nationale. 

Au total, les nombreux jeunes qui sont descendus dans la rue en ce mois de février 2008 ont envoyé  

à la face du Cameroun et du monde un message clair et fort. Il appartient à nous tous (gouvernants, hommes 

politiques, acteurs non étatiques) de le décrypter et d’apporter des réponses idoines aux problèmes soulevés. 

A cet égard, les mesures prises par le Président de la Républiques le 7 mars 2008 tendant à la revalorisation 

des salaires dans la Fonction Publique et  à la baisse des prix de certaines denrées, sont certes salutaires mais 

insuffisantes, parce qu’elles appellent d’autres mesures (politiques) plus vigoureuses, volontaristes et  

courageuses,  afin de redonner confiance aux Camerounais. Par exemple : 

- la constitution d’une commission d’enquête internationale pour faire la lumière sur la mort de 

nombreux Camerounais lors de ces émeutes et la traduction le cas échéant des coupables 

devant les tribunaux ; 

- la prise des mesures efficaces pour répondre au problème du chômage endémique des 

jeunes ; 

- la mise en place d’un cadre permanent d’écoute, de concertation et de dialogue entre les 

différentes composantes de la nation ; 
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- l’accélération du processus de décentralisation ; 

- l’ouverture d’un débat nationale à grande échelle sur la révision de la Constitution ; 

- l’ intensification de la lutte contre la corruption et l’ impunité ; 

- la diminution de la taille du Gouvernement jugé pléthorique dans un contexte de pauvreté ;   

- l’amélioration du système électoral  par la mise en place d’un organe véritablement neutre 

chargé de la gestion pleine et entière du processus, et l’organisation «des élections propres, 

équitables, qui consacrent l’avènement au Pouvoir d’acteurs crédibles» ; 

- la libération de l’expression bâillonnée par l’arrêté du Gouverneur du Littoral interdisant les 

manifestations publiques et par la suspension de certains médias. 

Nous ne saurions terminer ce rapport sans exhorter le Président de la République à la clémence en 

graciant tous ces jeunes condamnés parmi lesquels se trouvent des élèves, et sans doute, des  étudiants. 

Fait à Bafoussam le 28  mars 2008  

Pour la Ligue 
Le Directeur Exécutif 

 
Charlie TCHIKANDA 

Chevalier de l’Ordre de la Valeur 
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